
 NOM : ................................................................  Prénom : …..........................................................                Nom de naissance : …......................................

Adresse (personnelle bien préciser) : Rue :...............................................................................                                  ou Lieu dit : .............................................................

Code postal : …..............................         Ville : …................................................................................              Date de naissance : ….................….................................

E-mail (personnel) : …...........................................................  fixe : ….............................  Portable : …...........................................

 Établissement(s) ou poste(s) de rattachement :  ….................................................................................................................................................................

SITUATION :  Instituteur(trice)     Professeur des écoles     PE Hors-classe     PE Stagiaire  

PEGC      PEGC Hors-classe      PEGC classe excep     AESH 

Adjoint(e) élém.         Adjoint(e) mat.         Directeur(trice)         Chargé d'école  

Titulaire-mobile ZIL           Titulaire-mobile BD        Enseignant spécialisé (préciser)   :..........................................................................................

Retraité     Si temps partiel préciser la quotité  ...... ...%                       Autre situation (préciser) : ….........................................................................................................

Date de première titularisation :  ...…...../.........../.............       Échelon (à vérifier dans IProf) : …..................  depuis le …......./.........../...........

BULLETIN DE SYNDICALISATION 2024-2025

66 % de déduction fiscale ou de crédit d'impôt applicable sur les revenus 2024, dans le tableau suivant vous pourrez voir le coût réel après impôts

les informations professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des commissions paritaires et l'autorise à faire figurer ces
informations dans des fichiers et des traitements automatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.1978. Cette autorisation
est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en m'adressant au SNUipp-24.

Indiquez votre choix de paiement : 

 Par chèque en .nb. chèque(s) à l'ordre de « SNUipp FSU 24»   

 (le premier chèque sera encaissé début janvier)

 Par mandat SEPA (remplir l'autorisation ci-dessous)   

Montant : …........... €

MANDAT
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le SNUipp-FSU Dordogne à envoyer des instructions à votre banque pour débiter
votre compte, et  votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la FSU-SNUipp Dordogne. Vous bénéficiez du
droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande
de remboursement doit être présentée : dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé et/ou
sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

Veuillez compléter en lettres capitales en respectant le précasage 

NOM

PRENOM

ADRESSE 
PERSONNELLE

CP / VILLE

PAYS

BIC

IBAN

█ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █

█ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █

█ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █

█ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █

█ █ █ █ █     █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ 

█ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ 

█ █ █ █ █ █ █ █ █ █ █ 

█ █ █ █   █ █ █ █   █ █ █ █   █ █ █ █   █ █ █ █   █ █ █ █   █ █ █

Nom du créancier
FSU-SNUipp 24
Identifiant créancier SEPA
FR9302L85966A

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont 
expliqués dans un document que vous pouvez obtenir 
auprès de votre banque. Les informations contenues dans la 
présente demande ne seront utilisées que pour les seules 
nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice 
du droit individuel d'accès auprès du créancier à l'adresse 
ci-dessous, dans les conditions prévues par la délibération 
n°80 du 1/04/80 de la Commission Informatique et Libertés.

Ne rien inscrire sous ce trait, votre RUM ainsi qu'un échéancier vous seront communiqués ultérieurement par courrier ou mail.

À …...........................................

Le  █ █   █ █  20 █ █ 

Signature : 

Type de paiement  : Paiement récurrent / répétitif  Paiement ponctuel

Document à renvoyer 
accompagné d'un RIB au

FSU-SNUipp 24 - Bourse du Travail
26 rue Bodin
24029 PERIGUEUX CEDEX

La présente demande est valable jusqu'à annulation du 
débiteur. Le montant de la cotisation est prélevée en 5 fois 
le 10 de chaque mois à partir de janvier.

Référence Unique de Mandat (RUM) :  |F|S|U| |S|N|U|i||p|p|2|4|_|_|_|_|_|_|_|_|

Mandat SEPA à ne remplir que par ceux qui optent pour le prélèvement automatique

03/06/2024

Date : ….../......../........ 
Signature : 

    PSY-EN classe normale      PSY-EN Hors- classe  PE Contractuel 

   PE Cl exc     Etudiant Master    Etudiant Master alternant 

Cf tableaux-tarifs en ajoutant les majorations éventuelles 
et en appliquant si besoin la quotité temps partiel 

(ex : un collègue à 75%, paye une cotisation à 75%)

ÉCHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 MAJORATIONS

P.E. (Classe normale) 128 € 144 € 147 € 151 € 156 € 161 € 170 € 182 € 193 € 205 € 219 € A-SH 8 € DIRE 4 à 9 CL 10 €

Coût réel 43 € 49 € 50 € 51 € 53 € 55 € 58 € 62 € 65 € 70 € 75 € Coût réel 3 € Coût réel 3 €

P.E. (Hors classe) 193 € 204 € 218 € 233 € 247 € 263 € 267 € CPC - CPD 12 € DIRE 10 CL et + 15 €

Coût réel 65 € 69 € 74 € 79 € 84 € 89 € 91 € Coût réel 4 € Coût réel 5 €

PE (Classe exceptionnelle) 227 € 240 € 252 € 270 € 290 € 301 € 316 € IMF – PEMF 8 € Dir SEGPA & Eta Spé 15 €

Coût réel 77 € 81 € 86 € 92 € 99 € 102 € 108 € Coût réel 3 € Coût réel 5 €

PSY-EN (Classe normale) 128 € 144 € 147 € 151 € 156 € 161 € 170 € 182 € 193 € 205 € 219 € DIRE 1 à 3 CL 5 € DIRE EREA – LEA 40 €

Coût réel 43 € 49 € 50 € 51 € 53 € 55 € 58 € 62 € 65 € 70 € 75 € Coût réel 2 € Coût réel 14 €

PSY-EN (Hors classe) 193 € 204 € 218 € 233 € 247 € 263 € 267 € AUTRES CATÉGORIES

Coût réel 65 € 69 € 74 € 79 € 84 € 89 € 91 € PES / Contractuels 70 € Etudiant.e M1/M2 10 €

PSY-EN (Classe exceptionnelle) 227 € 240 € 252 € 270 € 290 € 301 € 316 € Coût réel 24 € Coût réel 3 €

Coût réel 77 € 81 € 86 € 92 € 99 € 102 € 108 € Alternant-es M1-M2 35 € AESH 15 €

INSTITUTEURS 117 € 120 € 124 € 126 € 129 € 134 € 137 € 143 € 150 € 162 € 174 € Coût réel 12 € Coût réel 5 €

Coût réel 40 € 41 € 42 € 43 € 44 € 45 € 46 € 49 € 51 € 55 € 59 €

PEGC  (Hors classe) 152 € 160 € 170 € 179 € 203 € 218 € RETRAITÉS

Coût réel 52 € 54 € 58 € 61 € 69 € 74 € Pension < 1600 €/mois 80 € Entre 1800 et 2000 €/mois 100 €

PEGC (Classe exceptionnelle) 203 € 221 € 233 € 249 € 263 € 267 € Entre 1600 et 1800 €/mois 90 € Pension > 2000 €/mois 110 €

Coût réel 69 € 75 € 79 € 85 € 89 € 91 €

Dispo / Congé parental : 85 € (coût réel 29 €)



Combien me coûte réellement ma cotisation syndicale  ?
 
● La  cotisation  est  annuelle  et  par année  scolaire.  Elle  est  calculée  en  fonction de l’indice donc 

del’échelon auquel  vous êtes. 
● Au niveau fiscal, 66% de la cotisation est défalquée des impôts sous forme de  : 

● déduction fiscale si vous êtes imposable
● crédit d'impôt si vous êtes non imposable (dans ce cas le service des impôts vous rembourse)
● votre cotisation ne coûte en réalité qu'un tiers de la somme que vous versez.

Pour mon métier, pour moi, pour l'école, se syndiquer, c'est utile !

Par le versement de ma cotisation syndicale, j'adhère pour
● construire un outil commun : la FSU-SNUipp24
● être informé,  rompre mon isolement,  élaborer et défendre les revendications des personnels,  

promouvoir, défendre et transformer l'école. 
● contribuer à la défense des intérêts matériels et moraux des personnels actifs et retraités. 
● développer le service public laïque d'éducation. 
● maintenir l'unité de la profession dans un syndicat indépendant, unitaire, pluraliste et 

démocratique dans une fédération rénovée, la FSU (Fédération Syndicale Unitaire)
● défendre des valeurs de solidarité et d'égalité

A quoi sert ma cotisation ?

● En 2023-2024, sur chaque adhésion, la section SNUipp de Dordogne a reversé 94,50 € à la 
trésorerie nationale, ce qui représente plus de 50% des dépenses. Cette dernière peut ainsi 
financer ses activités : fonctionnement, actions, presse... En adhérant au SNUipp-24 vous adhérez 
dans le même temps au SNUipp et à la FSU (et pour les retraitéEs à la FGR-FP)

● Le reste des dépenses est visible sur le diagramme ci-dessous.
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Fournitures administratives – Équipement (0,54%)

Entret locx – assurances – frs bancaires – tx habit° (3,48%)

Courrier – Téléphone – Internet (4,78%)

Bulletin : tirage et envoi (7,34%)

Frais de congrès – stages – élections (0,96%)

Frais militants : repas-déplacements (10,47%)

Frais manifestation - réception – publicité (3,68%)

Frais d'instance nationale (1,20%)

Solidarité – cadeaux – cotisations diverses (0,44%)

Cotisation nationale (67,12%)
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